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Albert Eggli, président sortant

du conseil de fondation
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Grouper les forces Âge et migration

Les conditions cadre pour le travail de Pro
Senectute sont soumises à de fortes mutations.

Le conseil de fondation en a débattu
lors de journées de réflexion.

Outre leurs cinq à six séances annuelles

ordinaires, les membres du conseil de fondation
de Pro Senectute Suisse se retrouvent à la

fin de l'été pour deux journées de réflexion,

qui permettent aussi de nouer des contacts

étroits et précieux avec les représentants de

l'organisation du canton où l'on se trouve.
C'est ainsi qu'en septembre, le conseil de

fondation était à Brunnen, au bord du Lac
des quatre cantons.

Face aux nouvelles contraintes que sont

notamment la diminution des aides publiques,
la baisse du rendement des collectes de dons,
1 ' accroissement parallèle des exigences quant
à la productivité et quant aux besoins au sens

large de notre population cible, le conseil de

fondation a réaffirmé sa volonté de grouper
les forces au sein de notre organisation afin
de pouvoir continuer à assurer à la fois notre

rôle de service public pour la vieillesse et

celui d'entreprise de prestations. L'analyse
du marché, le positionnement de la marque
«Pro Senectute», la couverture des coûts des

services fournis et leur diversification ont été

parmi les questions les plus discutées.

Notre actuel président Albert Eggli avait déjà
fait connaître l'an dernier sa volonté de passer

la main. Nous reviendrons sur son départ

et son bilan dans un prochain numéro de PS

Info. Pour le remplacer, le conseil de fondation

a désigné Vreni Spoerry, ancienne
conseillère aux États du canton de Zurich, pour
être présentée comme nouvelle présidente

aux suffrages de l'assemblée annuelle de la

fondation, qui se déroulera le 17 juin 2005 à

Martigny. AY

Un colloque national à Berne a stimulé la
réflexion sur la situation des personnes
immigrées en âge AVS.

Dans les années 50 et 60 la Suisse a fait venir

de nombreux travailleurs étrangers. La
première génération des ces personnes immigrées
a dû accomplir un travail d'intégration
considérable. Elles ont vécu avec le souvenir de

leur enfance et de leur jeunesse dans leur pays

d'origine où elles pensaient retourner dans un

futur proche. Il y a donc été difficile pour elles

de s'enraciner en Suisse, pays d'«immigration
transitoire» qui ne leur a pas non plus rendu la

tâche facile. En effet, la politique d'immigration

partait du principe «de la rotation de la

main d'œuvre», ce qui a plutôt entravé

l'intégration des travailleurs immigrés.

Beaucoup de personnes constituant cette

première génération, venue à une période
de haute conjoncture, ont effectué des tâches

physiques éprouvantes qui ont eu des

répercussions sur leur santé. En outre, des études

ont mis en évidence que les personnes immigrées

retraitées sont exposées à un risque de

pauvreté deux fois plus élevé que les retraités

suisses.

Le travail auprès des personnes âgées, en

particulier les soins stationnaires et ambulants,

est toujours davantage confronté à

la question de la prise charge adaptée aux
besoins des personnes âgées immigrées. Le

colloque national du 1er octobre à Berne

s'adressait donc tout d'abord aux professionnels

actifs dans le domaine du travail social

et de la santé qui doivent faire face à cette

situation dans la pratique. Les organisations
de migrants - qui ont mis en place ces

dernières années des structures d'entraide pour
leurs aînés - étaient également représentées

en grand nombre à Berne.

Des informations supplémentaires sur
le colloque se trouvent sur: www.age-
migration.ch. spAas/bial
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